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20 mai 1954
DEMANDE D'INSCRIPTION A L'ORDRE DU JOUR DE LA SESSION1

Motion
déposée par M. SCHMID et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Possibilité de conclure une convention européenne sur l'apatridie et la pluralité de nationalités

L'Assemblée,

Considérant qu'il y aurait intérêt, d'une part, à étudier la possibilité de conclure, entre les Etats membres du 
Conseil de l'Europe, une convention permettant d'éviter que des personnes ne deviennent apatrides contre 
leur gré par suite de différences existant entre les principes régissant la législation relative à la nationalité 
dans les divers Etats, et, d'autre part, à déterminer quelle nationalité doit prévaloir, parmi plusieurs, en cas de 
conflit de législations,

Décide d'inscrire à son ordre du jour la question suivante :

« Possibilité de conclure une convention européenne sur l'apatridie et la pluralité de nationalités. »

Signé (voir au verso)

1. Voir 6e Session, 1954 : 4e séance, 24 mai 1954 (inscription à l'ordre du jour et renvoi en commission).
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Signé:

ERLER
GERSTENMAIER
KIESINGER
MOMMER
PFLEIDERER
PÜNDER
SCHMID
SCHÜTZ
VON BRENTANO
VON MERKATZ
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